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.1. i. «awT* Z£^«£2£3Ï fcCjS; HSS/Lî! '* ■‘•fî* *.... •-«**• * w*TS:rs.„n..—=ie«=;..............................de certificats. ’ ?• dacs e,, as' >' donné avis aux mem- il visite les malade „ , ,

7° H Peut émettre des certificats de participa, m V ' u m^re prtowit« »“r ''article conscriptions d, visite et U telt' canT, tien en déterminer Ire conditions d'écUTTE “U f.“-«nt cercle, au moi^à'hLeUncecna'mlL"
contributions sur ces certificats sont mensuelles, aptes te temn fixTtl.Lo,, ?'"68 "ne heUru ,léte™.inée par les formules prescrit," ! ' •
trimestrielles, semi-annuelles ou annuelles basées „„'n ' , ' no P6"1 Mre tenue, il moins cutif, de l'état de santé de ions I s , T .:r rh^:m ~" “« "r CT nrilir Kl,'m™1 SiMLWiS;:
celles deT'Amerlcan Exf^rte^ce^aviv^ntetet bré^i *7"“* "+ Z%Z*'lM***«»'«**
“Z°Z T "t,,dét'rminAuS "" «» actuaire, fêtions d'officiers qU' y mn^‘t ^ refus ou la négligence de sa part de remplir
après évaluation des certificats de participation Président ' aucun d« scs devoirs autorise le Président de s'as-

8» Tl nomme les mél ' Vice-Président, en cas d'urgence, les services d'un autre8 11 nomme les médecins-examinateurs, les Secrétaire-archiviste médecin, aux frais du cercle,
percepteurs et les agents généraux dans les diffé- Trésorier ’ 11 re«oit ü> de l'Exécutif un honoraire de $2
rents états ou provinces où la Société opère. Il Médecin-Examinateur "our cha<l»e aspirant auquel il fait subir l'examen
peut, en tout temps, révoquer ces nominations. Commissaire-ordonnateur médical aux termes de la formule No 2; (2) du

9 11 Prépare et soumet, au Conseil général, tes Introducteur ' sociétaire auquel il fait subir l'examen médical
amendements aux statuts qu’il croit nécessaires. |28. Ce comité se réunit né i r (a) aux U,rmus do la formule No 2, un honoraire
I * -à1,6111 déléguer à u“ aous-oomitécomposé sur convocation du Président T °"qucmont ct do $2.; (b) aux termes des formules 2A et 2B un

i"... —u--ækï
Il II peut ordonner l'augmentation ou la rise pà"tetUuteire"à é'TTt" ^ ™m"l n auto- Il doit soigneusement contrôler la sincérité des
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63. Les Officiers du Conseil général sont choi- Suri A onJ‘« de Régie décide: quomment entachés d'erreurs s’il reeomm h2M32£ ïassst*sïî- ';«*?■ r-ssssiss tOSZZSZÏZZ TT: 
rZZsasissSSs S~Fr?~ sizstFSHt"

as; s sr *■——* "•«» '■ 'i-™»-. «.S£r»asÆra-
par le youseil général, à chaque session régulière L'initintiv» ,1..= mno,„. . .. dos peines suivantes: confiscation de tout énml„
immédiatement après l’élection des officiers géné- plientdl ^ °U honorairo dont le cercle lui est milraux, et do la môme manière. •».» , . 226) ou 1 aliénation dos vaille, révocation de sa commission i: i

Les Vérificateurs généraux font la vérification lu rnndté deTiè Tt* du.wrcle'.apPartil"lt ««t membre, expulsion de la Sm'iét-
des livres du Secrétaire général et du Trésorier doivent être approuvées r.i'teV 'T'1 on outre, « Peut être poursuivi en dommages pom

»5SS2S£52sas~- JT-s s,r«r? - ——-...
Ils déposent un rapport détaillé et complet de °6 '°n' H ost toujours révocable par l’Exécutif

leur examen devant le ConseU général, le premier CHAPITRE VI. . » observe tes instructions édictées par le Méde-
jour d une session régulière et, devant l’Exécutif, Des Officiers oln en chef avec l'assentiment de l’Exécutif
semi-annuellement, au commencement de janvier " Il fait rapport annuedement, et lorsque remiis
et de juillet de chaque année, et en tout temps SECTION 1. il l'Exécutif, tel que proscrit par celui-ci et d’aptes
orsqu ils en sont requis par les autorités sus Désignation des Officiers. Ia nature des fonctions qu'il a eu il remplir coin-

'srtX~.-T",n,-w ,....„„„„
dar*58*3®»* s»R3»eœsiUn membre de cercle, de bureau de per t T MfBDB<™-«XAMlNATEURcons- oi^ualite Zto h°0Oraire d°

ception, ou détaché, qui désire changer de juri- I'eLTw T'étTTde slnteT''"”'8'- PrM"ri,<!s par l76' Le droit d'entrée que doit 
diction, doit préalablement obtenir une lettre de lent devenir membr^ ^teiVUU" br° 1 aon ailmi™™ est comme suit: 
sortie, et pour cela il lui faut: r'El "Ti participants agrèges aux Pour un certificat de participation de Sinon

En faire la demande (a) s'il est membre d'un I' . ' T, .* des mB'nbr?a 1ul doivent subir moins, $1.

cercle, au Tréosrier, qui ost tenu d'accorder cette lu la m'iTtÎ n T T"" " eo"' T ré"‘WK™tinl> Pour un certificat de participation ,1e $'111X1 $•>
lettro si co membre remplit ou a rempli te deux 2 our inscrit im èl " T d” «,arti"iPati<»' P°“r un certificat de particilatil ZSt
conditions énumérées plus bas; (b) s’il ost affilié IuZmet au MM t ^’Exécutif .mut pemettre l'.ugmenteZà un bureau de perception, cette demande doit d'examen notai l Y” »n eliof les certificats la diminution temporaire du droit d'entrée
«re faite au Percepteur et, s'il est membre détà " “ ?'P?"U °* ',oux d™ dos raisons particulières.
«hé, au Secrétaire général. , j*UI “at 8,,u,mls a «“men pour muta- 177. Pour être inscrits à la caisse  .......... t ,

"° Etre en régie avec la Société et no pas être tion et 2m ' ° |iartl''lPatlün' P°ur réintégra- les membres paient 50 cents comme droit d'iiv
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on chef cou

se présentent); (b)
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